
 

Le Sentier du Littoral 

Fermeture par arrêté municipal d'une section du 
SENTIER DU LITTORAL, entre la Pointe Grenier et 
la Pointe Fauconnière, depuis le 1er août 2017. 

Compte tenu des problèmes d'instabilité de la falaise surplombant le 
tracé actuel du Sentier du Littoral et des risques de chute de blocs et 
d'affaissement de terrain, la section du Sentier du Littoral comprise 
entre la Pointe Grenier et la Pointe Fauconnière est fermée depuis le 
1er août 2017.  Elle restera fermée, jusqu’à la mise en place d’une 
déviation, actuellement à l’étude. 
Une signalétique et une matérialisation physique de cette interdiction 
de passage est en place : nous vous invitons à vous y conformer 
pour votre propre sécurité.  



De Port d’Alon à la Madrague 

Sentier des Vignes (4 km, 1h30) 
 

Pour rejoindre le Sentier des Vignes, à partir de Port d’Alon, il faut 

sortir de la calanque par un chemin de terre, au fond du parking.  

Quand vous arrivez au niveau du petit parc public, où vous trouverez 

une table de lecture sur les cultures anciennes, le sentier se poursuit 

en remontant quelques mètres sur la route de la Calanque : le 

chemin privé de Paramido se trouve alors sur votre droite. 

Le sentier serpente ensuite entre vignes, sous-bois et garrigue.  

Respectez les propriétés privées : suivez le balisage jaune. 

Arrivés au bout d’une allée bordée d’oliviers, rejoignez le Domaine 

de Nartette, de l’autre côté de la route.  Vous y découvrirez un 

phénomène unique dans la région : La Dune Eolienne Plaquée et 

son déversoir (aussi appelées Petite et Grande Collines de Sable).  

La fin du sentier longe les vignes et traverse le sous-bois pour 

rejoindre la rue de l’Abbé Dol.  

Tout au long de votre balade, vous apprendrez à connaître les 

richesses patrimoniales du site, grâce aux 6 autres tables de 

lecture : l’olivier, la dune éolienne, les orchidées, les paysages 

traditionnels, la bastide et le vignoble de Nartette (AOC Bandol, bio). 

Une fois au niveau de la route (face à un arrêt de bus), vous n’avez 

plus qu’à descendre la rue de l’Abbé Dol jusqu’au Port de La 

Madrague : soit vous y avez laissé une voiture pour le retour, soit 

vous devez prolonger la marche jusqu’à l’arrêt de bus LE VIGUIER 

(ligne 8001 du réseau Varlib) qui vous permettra de rejoindre 

Bandol. Pour cela il vous faut continuer en direction des Lecques sur 

la route la Madrague, tourner à droite au rond-point des Baumelles, 

puis poursuivre sur l’Avenue du Tauroentum jusqu’à l’Arrêt de bus.  

Voir Carte de Saint Cyr sur mer et horaires de bus sur les pages suivantes.  

 

 

 

 


